CONSEIL DES MINISTRES DU  VENDREDI 21 MARS 2008
Le Conseil des ministres s’est réuni ce matin sous la présidence du 
Premier ministre, Dr. Navinchandra Ramgoolam, G.C.S.K. et a, entre autres :- 
1.
agréé la réglementation des activités des videurs suite aux récents problèmes impliquant des personnes employées comme tels.  Dans ce contexte, le Conseil a agréé la présentation à l’Assemblée nationale du Private Security Service (Amendment) Bill qui vise à amender le Private Service Security Act afin que certaines dispositions de cette loi soient applicables aux agents de sécurité employés dans des boîtes de nuit, des discothèques, des clubs privés et des restaurants où des boissons alcoolisées sont mises en vente et qui offrent des divertissements, ainsi qu’à tout détenteur d’un permis sous le Gaming Regulatory Authority Act.  Désormais, les videurs devront détenir un certificat d’enregistrement émis par le Commissaire de Police.
2.
pris note des développements relatifs à la mise sur pied de la Zone Économique et Industrielle de Tianli à Maurice. Les travaux de construction débuteront en avril 2008.
3.
agréé l’introduction à l’Assemblée nationale de l’Environment Protection (Amendment) Bill qui prévoit:

(a)
la mise sur pied des comités suivants:
(i) un Multilateral Environmental Agreement Co-ordinating Committee afin de coordonner la mise en œuvre de tous les accords multilatéraux environnementaux et d’autres instruments auxquels Maurice est partie prenante;

(ii) un Preliminary Environmental Report (PER) Committee qui fera des recommandations au ministre par rapport aux demandes pour l’approbation d’un rapport environnemental préliminaire; et

(iii) un EIA/PER Monitoring Committee qui sera responsable de surveiller la conformité avec les conditions imposées suivant l'octroi des permis EIA et l’approbation des rapports environnementaux préliminaires;
(b)
l’autonomisation des autorités locales afin de renforcer les lois environnementales tombant sous leurs zones administratives respectives; et
(c)
l’application d’une série d’amendes fixes dépendant de la nature et de la gravité des délits.












/2…

- 2 -

4.
agréé la mise en place d’une Task Force  conjointe secteurs public-privé pour se pencher sur les moyens d’accélérer la restructuration du secteur manufacturier local, cela dans le sillage du programme de libéralisation tarifaire.  Les attributions de la Task Force sont, entre autres:

(i)
d’organiser et de superviser les comptes des sous-secteurs spécifiques du secteur manufacturier local et d’en assurer le suivi;

(ii)
de recommander, à la lumière des audits susmentionnés, des mesures de support spécifiques aux firmes locales afin de les rendre globalement compétitives;

(iii)
de recommander la mise en place des facilités appropriées pour promouvoir le développement et l’exportation des produits;

(iv)
de faire des recommandations sur l’utilisation de fonds disponibles pour le développement du secteur manufacturier;

(v)
de faire des recommandations auprès du gouvernement pour que des amendements spécifiques soient apportés à la législation afin d’enlever tout aspect de protection négative et autres contraintes; et

(vi)
d’identifier et de recommander d’autres mesures qui faciliteraient l’industrie locale à s’adapter à un environnement de marché libre.

La Task Force sera co-présidée par M. Amédée Darga, président d’Enterprise Mauritius et M. M. Cheeroo, secrétaire général de la Chambre de Commerce de Maurice.
5.
pris note des développements intervenus pour la mise au point du Employment Relations Bill et du Employment Rights Bill, à la suite de consultations approfondies avec des experts de l’OIT, le gouvernement et des organisations d’employés et celles d’employeurs. 
6.
agréé  la présentation à l’Assemblée nationale du Tourism Authority (Amendment) Bill qui vise à amender le Tourism Authority Act  pour:

(a)
faire de meilleures provisions pour réglementer les opérations des entreprises touristiques, les bateaux de plaisance, et, plus particulièrement pour permettre à la Tourism Authority d’émettre des ordres de fermeture provisoire, d’octroyer des permis  provisoires à des bateaux de plaisance et d’émettre des avis de sommation;
(b)
rationaliser certaines dispositions de la loi en question pour faciliter sa mise en application; et
(c)
habiliter le ministre à promulguer des règlements pour la mise en place d’un système à points pour la suspension d’un permis de skipper.
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7.
pris note que l’Organisation mondiale du commerce (Omc), organisera à Maurice, en collaboration avec le ministère des Affaires étrangères, du Commerce international et de la Coopération, les ateliers de travail suivants:
(i)
l’atelier régional de l’Omc sur les techniques de négociation commerciale du 
26 au 30 mai 2008;

(ii)
l’atelier régional de l’Omc sur les règles (dont les subventions aux pêcheries) au troisième trimestre de 2008; et


(iii)
l’atelier national de l’Omc sur les règles domestiques en juillet-août 2008.


Les objectifs de ces ateliers sont:
(a)
d’impartir aux participants les aptitudes et les connaissances au sujet des stratégies et tactiques nécessaires pour mener des négociations commerciales, ainsi que les techniques d’analyse systématique des décisions pour assurer le suivi et gérer le processus de négociation;
(b)
d’aider les officiels africains anglophones à mieux comprendre les règles et les disciplines complexes de l’Omc afin qu’ils puissent mettre en œuvre les accords multilatéraux et régionaux de sorte à dynamiser leurs régimes commerciaux et négocier de manière plus efficace avec leurs partenaires commerciaux; et

(c)
de permettre aux cadres du gouvernement et du secteur privé de comprendre les concepts et questions qui sont actuellement abordés dans le cadre des négociations du cycle de Doha.
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